
Nouveau renvoi pour le procès 
de Stéphanie Michel et Emmanuel Chareix au TGI de Créteil :

C'est accompagnés de leurs nombreux soutiens, élus, parents d'élèves, militants associatifs et 
syndicaux, responsables nationaux et départementaux FCPE, que Stéphanie Michel, présidente de la 
FCPE de l'école Paul Langevin à Fontenay sous bois et Emmanuel Chareix, administrateur de la FCPE
 du Val de Marne, se sont présentés ce vendredi 15 janvier au TGI de Créteil où devait se tenir le 
procès. 
Une plainte en diffamation avait en effet été déposée par deux parents d'élèves qui avaient été exclus 
de la FCPE pour avoir appelé à la journée de retrait de l'école (contre les ABCD de l'égalité, dispositif 
ministériel de lutte contre les discriminations filles-garçons). 
Le procès est renvoyé au 8 avril, pour surcharge de travail à l'audience.

Le comité de soutien réaffirme que les attaques dont Stéphanie Michel est victime portent directement 
atteinte au légitime engagement de tous les parents d’élèves.

Nous appelons toutes les personnes attachées aux valeurs d’égalité et de laïcité au sein de l’école de la
République, et à l'égalité fille / garçon à être solidaires de Stéphanie Michel et Emmanuel Chareix

Plus que jamais, affirmons notre soutien 
à Stéphanie et Emmanuel en restant mobilisés

Merci à toutes et à tous pour votre réactivité et votre mobilisation.
N'oubliez pas de continuer à diffuser la pétition en ligne (plus de 3300 signatures) 
http://www.petitions24.net/signatures/stop_aux_poursuites_judiciaire_contre_stephanie_mi
chel_elue_fcpe/start/3000
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